
REGLES

ET)

RE LEMENTS PERMANENTS

DE LA-

C AMBRE D'ASSEMBLÉE

DU BAS-CANADA.

evu et corriges jusqu'â la fin du neuvième Parlement,
Inclusivement.

Q UBBEC,

DIPRTME'S, PA- AUTORITE, PAR P. E. DEEBARATS, Ibl-
PRIMEUR DES LOIX DE LA TRES-EXGELLENTE

MAJESTE' DU RO[.

120.


